








































   

1 

 

 
 
 
 
 

Convention de partenariat 2023 de soutien 
à la création, à la reprise et au développement d’entreprises 

 
 
 
Entre 
 
La Communauté de Communes des deux Morin, EPCI, dont le siège est situé 1 rue Robert 
Legraverend 77320 La Ferté-Gaucher, représentée par son Président, Monsieur Jean-François 

DELESALLE, par une délibération du Conseil Communautaire du 04/04/2019, 
 
 Ci-après désignée « l’EPCI » 
 
d’une part, 
 
et, 
 
INITIATIVE NORD SEINE ET MARNE, association loi 1901, déclarée le 5 juin 1997 à la sous-
préfecture de Meaux, agissant au titre de Plate-Forme d’Initiative Locale (PFIL), dont la siège 
est situé 1 avenue Johannes Gutenberg – CS 70045 – Marne La Vallée Cedex 4, 
Représenté par son Président, Monsieur Bertrand Vincent, 
 

 Ci-après désignée « l’Association» 
 
d’autre part, 
 
il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Préambule 
 
L’Association Initiative Nord Seine & Marne a pour mission de favoriser l’initiative de création, 
de reprise ou de développement d’entreprises par l’octroi d’un prêt d’honneur à la personne, 
sans intérêt et sans garantie. 
 
Cette mission s’inscrit dans le cadre des compétences de l’EPCI. 
 
Pour cette raison, l’EPCI et l’Association se rapprochent afin d’offrir leurs prestations aux 
créateurs, repreneurs ou développeurs d’entreprises souhaitant s’installer sur le territoire de 
l’EPCI.  
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ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités du partenariat 
entre les deux parties. 
 
 
ARTICLE 2 – MODALITES D’ENGAGEMENT 
 
Initiative Nord Seine et Marne a pour rôle : 
 

• d’accueillir les candidats créateurs ou repreneurs ou en phase de développement, et de 
vérifier leurs critères d’éligibilité, 

• de les orienter vers l’un des opérateurs techniques partenaires de l’Association pour la 
validation et la mise en forme du Business Plan, 

• d’instruire et de présenter les dossiers des candidats aux Comités d’Agrément, 

• de suivre et d’accompagner (parrainage) les entrepreneurs, 

• de gérer le Fonds de prêts et contrôler les remboursements des échéances par les 
bénéficiaires du prêt, 

• de collecter les dotations et les cotisations des adhérents, 
 
conformément à ses statuts joints et dans le cadre des règles définies par le réseau Initiative 
France. 
 
l’EPCI soutient l’action de l’Association par son adhésion (Article 3 de la présente convention). 
 
Dans le but de favoriser et faciliter les échanges entre elle et l’Association et les autres acteurs 
économiques locaux, l’EPCI s’engage à désigner une personne–référente, correspondante de 
l’Association. 
 
Initiative Nord Seine et Marne s’engage par ailleurs à fournir des informations régulières 
concernant l’activité de la plateforme sur son territoire. Des comités d’agrément pourront 
également être décentralisés sur les territoires des collectivités territoriales. 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITES FINANCIERES 
 
Les ressources de l’Association Initiative Nord Seine et Marne proviennent en grande partie de 
l’adhésion des EPCI qui sont versées annuellement. Elles prennent la forme : 
 

• d’une contribution au Fonds d’accompagnement de l’Association, 

• d’un abondement au Fonds de prêts. 
 
 
3.1 Contribution annuelle au Fonds d’accompagnement (cotisation) 
 
L’EPCI en tant qu’adhérente, cotise à l’Association.  
 
Le montant de cette cotisation annuelle est calculé sur la base de 0,20 € par habitant.  
 
En 2021 la cotisation s’élève à : 5 318 € € (0,20€ * 26 590 habitants, source : INSEE 2020, 
recensement de la population). 
 
3.2 Contribution annuelle au Fonds d’intervention (Fonds de prêts) 
 
L’abondement au fonds de prêt calculé sur la base d’1€ par habitant fractionné en 5 années soit 
5 318 € au titre de la présente année et pour les 4 années à venir. 

. 
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3.3 Paiements 
 
3.3.1 Contribution annuelle au Fonds d’accompagnement (cotisation) 
 
L’EPCI se libérera des sommes dues au titre de sa cotisation annuelle à l’Association Initiative 
Nord Seine et Marne en faisant porter le montant au crédit : 
 

- du compte ouvert au nom de : Initiative Nord Seine et Marne 
- établissement détenteur du compte : CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 
- adresse : 24 avenue du Maréchal Foch – 77100 MEAUX 
- IBAN : FR76 1870 6000 0072 1709 6111 392  
- AGRIFRPP887 

 
3.3.2 Contribution annuelle au Fonds d’intervention (Fonds de prêts)  
 
L’EPCI se libérera des sommes dues au titre de son abondement au Fonds de prêts en faisant 
porter le montant au crédit : 
 

- du compte ouvert au nom de : Initiative Nord Seine et Marne 
- établissement détenteur du compte : CIC  
- adresse : 2 PLACE HENRI IV– 77100 Meaux 
- IBAN : FR76 3008 7338 0100 0207 3780 115 
- BIC : CMCIFRPP 

 
(ATTENTION : compte différent de celui de la cotisation) 
 

 
 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATION DE L’EPCI 
 
L’EPCI informera l’Association de toute modification de son territoire, notamment de l’arrivée de 
nouvelle(s) ou de retrait(s) de commune(s). 
 
 
ARTICLE 5 – PIECES COMPTABLES 
 
L’Association s’engage à fournir son compte de résultat et son bilan au plus tard le 30 juin de 
chaque année pour l’exercice clos au 31 décembre précédent. A ces pièces sera jointe la 
comptabilité analytique permettant de distinguer les dépenses en fonctionnement et les 
dépenses entrant dans le cadre de l’utilisation du Fonds de prêts. 
 
 
ARTICLE 6 – RESPONSABILITE 
 
L’EPCI ne pourra être tenu responsable d’aucun dommage aux biens ou aux personnes 
résultant de l’exécution de la présente convention.      
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ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est valable pour une durée d’un an à compter de la date de la signature 
des deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 – REVISION 
 
Les parties conviennent que la présente convention pourra être révisée par la rédaction d’un 
avenant. 
 
 
ARTICLE 9 – RESILIATION 
 
Est considérée comme une modification substantielle des conditions d’exécution de la présente 
convention permettant à l’EPCI de la résilier à tout moment, sans droit d’indemnité : 
 

- annulation de l’activité de l’Association, 
 
- non-respect par l’Association des engagements souscrits au titre de la présente 

convention, après envoi par lettre recommandée avec accusé de réception d’une mise 
en demeure restée sans effet pendant un mois. 

 
- résiliation de plein droit en cas de perte de la qualité de membre (Article 8.3. des Statuts 

d’Initiative Nord Seine et Marne). 
 
 
 
Fait à Serris                                                     en deux exemplaires originaux, 
 
Le 27/07/2023 
 
 
 
 
 
Initiative Nord Seine et Marne La Communauté de Communes des 2 Morin 
   
 
 
Le Président, Le Président, 
 
 
 Bertrand VINCENT Jean-François DELESALLE 

 






























